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La commission s'est réunie à 12 h 40 sous la présidence de Mme Julie de Groote, présidente.

Proposition de résolution relative à la situation au Burundi et à l'importance de l'implication
des femmes dans les efforts de paix et de stabilisation, déposée par Mme Nadia El Yousfi,
Mme Fatoumata Sidibé, M. Hamza Fassi-Fihri, Mme Isabelle Durant, Mme Viviane Teitelbaum
et Mme Simone Susskind
28 (2014-2015) n° 1

Décisions

• M. Ridouane Chahid a été désigné en qualité de rapporteur.

• La commission a entendu les exposés d'auteures de la proposition de résolution.

• La commission a procédé à une discussion générale.

• La commission a examiné et voté les considérants, les référents et les points du
dispositif de la proposition de résolution.

− L'amendement n° 1 visant à remplacer le considérant A est adopté à l'unanimité
des 11 membres présents.

− Les considérants et référents B à V sont adoptés à l'unanimité des 11 membres
présents.

− Le point 1 du dispositif est adopté à l'unanimité des 11 membres présents.
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− L'amendement n° 2 visant à remplacer les points 2 et 3 du dispositif est adopté
à l'unanimité des 11 membres présents.

− Le point 4 du dispositif est adopté à l'unanimité des 11 membres présents.

− L'amendement  n°  3  visant  à compléter  le  point  5  du dispositif  est  adopté  à
l'unanimité des 11 membres présents.  Le point 5 du dispositif, tel qu'amendé,
est adopté à l'unanimité des 11 membres présents.

− L'amendement  n°  4 visant  à remplacer  le  point  6 du dispositif  est  adopté à
l'unanimité des 11 membres présents.

− L'amendement n° 5 visant à ajouter un nouveau point 7 au dispositif est adopté
à l'unanimité des 11 membres présents.

− Le point 7 du dispositif,  renuméroté point 8 en conséquence de l'adoption de
l'amendement n° 5, est adopté à l'unanimité des 11 membres présents.

• La commission a adopté l'ensemble de la proposition de résolution à l'unanimité des
11 membres présents.

• Il a été fait confiance à la présidente et au rapporteur pour la rédaction du rapport.

Prochaine réunion : à fixer.

Membres présents : M. Ridouane Chahid, Mme Julie de Groote (présidente), M. Serge de Patoul (supplée M. Michel
Colson),  Mme Isabelle  Durant  (supplée  M.  Alain  Maron),   Mme Catherine  Moureaux,  Mme Jacqueline  Rousseaux
(supplée M. Olivier de Clippele), Mme Fatoumata Sidibé (remplace M. Emmanuel De Bock),  Mme Simone Susskind
(remplace  Mme Caroline  Désir),  Mme Viviane  Teitelbaum  (remplace  M.  Armand  De  Decker),  M.  Temiz  Sevket  et
M. Gaëtan Van Goidsenhoven.

Membres absents : M. Michel Colson (excusé et suppléé), M. Emmanuel De Bock (remplacé), M. Olivier de Clippele
(suppléé),  M.  Armand De Decker  (remplacé),  Mme Caroline Désir  (remplacée),  M.  Boris  Dilliès  et  M.  Alain  Maron
(suppléé).

Etaient également présents à la réunion : Mme Claire Geraets et M. Youssef Handichi (députés).
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